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CADRE 

 
Le Programme Eurostars lancé à l’initiative d’EUREKA et retenu par la Commission européenne* s’inscrit dans le 
programme spécifique « Capacités » du 7e PCRD. 
Plus de 25 pays membres d'EUREKA ont d'ores et déjà décidé d'y consacrer 46M€ par an, dont 5 M€ émanant 
d'OSEO Innovation pour la France. La CE participera à hauteur de 100 M€ sur la durée du 7e PCRD. 
 

OBJECTIFS VISES 

 
Ce programme est destiné à soutenir les PME de haute technologie  (c’est-à-dire consacrant 10% de leur CA 
annuel à la R&D ou employant 10% de leur personnel en R&D), ayant un fort potentiel de croissance  grâce à des 
projets en partenariat européen. 
 

ACTIVITES 
FINANCEES 

 
Propriété intellectuelle (notamment le dépôt et l’extension de brevet) ; études de marché, études de faisabilité ; 
expérimentation ;  management du projet et frais associés, notamment de transport ;  développement de produits, 
procédés nouveaux ou améliorés ;  réalisation et mise au point de prototypes, maquettes, préséries ;  installations 
pilotes ou de démonstration 
 

TYPE DE PROJET 

 
Durée 2 à 3 ans 
Consortium 2 à 5 participants (1 à 3 PME) 
Budget total du projet En moyenne 1,4 M€ 

Prévisions pour le 1er appel (fév 2008) 
Critères d’éligibilité 
� Le projet conduit à un produit, procédé, service, commercialisable 
� La ou les PME Eurostars doivent participer au minimum à 50% du coût total du projet 
� La durée  du projet est inférieure à 3 ans 
� La commercialisation  intervient moins de 2 ans après la fin du projet 
� La participation d’un partenaire ou d’un pays n’excède pas 75% du coût total du projet 
 

THEMATIQUES 
CONCERNEES 

 
Les projets peuvent porter sur tous les domaines technologiques . Les projets sont librement choisis par les 
entreprises, quel que soit le secteur industriel concerné, et les entreprises exploitent librement les résultats obtenus. 
 

PARTENARIAT 

 
Le consortium doit être composé d’au au moins 2 entités juridiques indépendantes, établies dans 2 Etats membres 
d’Eurostars (le porteur du projet est une PME européenne de haute technologie). 
Types de partenaires :   entreprises (pas de financement pour les entreprises de plus de 2000 salariés), organismes 
de recherche, Universités 
 

FINANCEMENT 

 
Subvention  dont le taux varie selon le profil du partenaire : PME Eurostars (40%), autres PME et entreprises < 
2000 salariés (30%), entreprises > 2000 salariés (0%), université et organismes de recherche (100% - coûts 
marginaux limités à 30% des coûts totaux) 
Notez bien : il existe une possibilité de financement par OSEO pour le montage de votre dossier Eurostars : l’Aide 
au Partenariat Technologique (APT). 

CANDIDATURE 

 
Le dépôt de projet se fait lors des 2 appels à proposition publiés par an  : un en début d’année et le second en 
septembre / octobre. 
Un dossier unique (comprenant l’accord de consortium) pour tous les partenaires. 
Envoi du dossier (par voie électronique) au Secrétariat EUROSTARS à Bruxelles, via le site www.eurostars-
eureka.eu (le site fournit également les informations et documents nécessaires pour participer). 
L’évaluation du dossier est centrée sur l’innovation et le potentiel économique du projet. 
 

QUI PEUT VOUS 
AIDER ? 

 
• Information, conseil et accompagnement : OSEO-Innovation (même équipe que pour les projets Eurêka) 

Contacts Eurêka France:  
Coordinateur national : remy.renaudin@eureka.oseo.fr  
Autre contact : patrick.palus@eurekafrance.fr 
 

• Le réseau Med2Europe  (réseau local d’Enterprise Europe Network) pour les premiers conseils et la recherche de 
partenaires : 

Nicolas CHEHANNE (Coordinateur) chehanne@mediterranne-technologies.com 
Bunheng HOK Bunheng.hok@oseo.fr 
Concepcion AVILA avila@transferts-lr.org 
 

 
COMPLEMENT 
D’INFOS 

Site officiel d’Eurostars: www.eurostars-eureka.eu 
 

 
 
 
 
 


